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INTRODUCTIONINTRODUCTION

LA MOBILISATION DES RESSOURCES INTLA MOBILISATION DES RESSOURCES INTÉÉRIEURES DE FARIEURES DE FAÇÇON ON 
GGÉÉNNÉÉRALE ET DES RECETTES DE SERVICES EN PARTICULIER RALE ET DES RECETTES DE SERVICES EN PARTICULIER 
CONSTITUE UN OBJECTIF DE RENFORCEMENT DES MOYENS CONSTITUE UN OBJECTIF DE RENFORCEMENT DES MOYENS 
DE LDE L’’ETAT POUR APPORTER DES RETAT POUR APPORTER DES RÉÉPONSES AUX MULTIPLES PONSES AUX MULTIPLES 
CHARGES DANS LE CONTEXTE DE LUTTE CONTRE LA CHARGES DANS LE CONTEXTE DE LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETPAUVRETÉÉ..

CETTE MOBILISATION DES RESSOURCES REQUIERT, OUTRE CETTE MOBILISATION DES RESSOURCES REQUIERT, OUTRE 
UN CADRE JURIDIQUE ADAPTUN CADRE JURIDIQUE ADAPTÉÉ, UNE ORGANISATION , UNE ORGANISATION 
ADADÉÉQUATE DES STRUCTURES, QUI PRQUATE DES STRUCTURES, QUI PRÉÉCISE DAVANTAGE LE CISE DAVANTAGE LE 
RÔLE DES ACTEURS ET DRÔLE DES ACTEURS ET DÉÉFINIT LES RAPPORTS ENTRE CEUXFINIT LES RAPPORTS ENTRE CEUX--
CI.CI.
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I./. RELECTURE DU DISPOSITIF I./. RELECTURE DU DISPOSITIF 
REGLEMENTAIREREGLEMENTAIRE

LES RECETTES DE SERVICES SONT REGIES PAR UN LES RECETTES DE SERVICES SONT REGIES PAR UN 
ENSEMBLE DE TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES ENSEMBLE DE TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 
DONT LDONT L’’UN DES PRINCIPAUX EST LE DECRET DE 1974 UN DES PRINCIPAUX EST LE DECRET DE 1974 
RELATIF AUX REGIES DE RECETTES ET DRELATIF AUX REGIES DE RECETTES ET D’’AVANCES DE AVANCES DE 
LL’’ETAT,  DES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET DES ETAT,  DES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES.COLLECTIVITES TERRITORIALES.

AVEC LA RELECTURE DES TEXTES DU CADRE JURIDIQUE AVEC LA RELECTURE DES TEXTES DU CADRE JURIDIQUE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU BURKINA FASO POUR SE DES FINANCES PUBLIQUES DU BURKINA FASO POUR SE 
CONFORMER AUX DIRECTIVES DE LCONFORMER AUX DIRECTIVES DE L’’UEMOA, IL ETAIT UEMOA, IL ETAIT 
APPARU NECESSAIRE DE RELIRE LAPPARU NECESSAIRE DE RELIRE L’’ENSEMBLE DES TEXTES ENSEMBLE DES TEXTES 
DD’’APPLICATION AFIN DAPPLICATION AFIN D’’ASSURER LA COHERENCE ASSURER LA COHERENCE 
DD’’ENSEMBLE ENSEMBLE 

PARMI CES TEXTES DPARMI CES TEXTES D’’APPLICATION, CEUX RELATIFS AUX APPLICATION, CEUX RELATIFS AUX 
RECETTES DE SERVICES FIGURENT EN BONNE PLACE.RECETTES DE SERVICES FIGURENT EN BONNE PLACE.
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I./. RELECTURE DU DISPOSITIF I./. RELECTURE DU DISPOSITIF 
REGLEMENTAIRE (suite)REGLEMENTAIRE (suite)

LL’’OBJECTIF DE CETTE RELECTURE VISE A:OBJECTIF DE CETTE RELECTURE VISE A:

-- COMBLER LES INSUFFISANCES CONSTATEES DANS COMBLER LES INSUFFISANCES CONSTATEES DANS 
LL’’APPLICATION DU TEXTE DE BASE;APPLICATION DU TEXTE DE BASE;

-- INTEGRER LES INNOVATIONS INTRODUITES PAR LE INTEGRER LES INNOVATIONS INTRODUITES PAR LE 
CADRE JURIDIQUE DES FINANCES PUBLIQUES;CADRE JURIDIQUE DES FINANCES PUBLIQUES;

-- PRENDRE EN COMPTE LES PREOCCUPATIONS DES PRENDRE EN COMPTE LES PREOCCUPATIONS DES 
STRUCTURES IMPLIQUEES DANS LA GESTION DES REGIES STRUCTURES IMPLIQUEES DANS LA GESTION DES REGIES 
DE RECETTES.DE RECETTES.
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I./. RELECTURE DU DISPOSITIF I./. RELECTURE DU DISPOSITIF 
REGLEMENTAIRE (suite)REGLEMENTAIRE (suite)

CETTE RELECTURE DEVRAIT PERMETTRE DE TOILETER LE 
TEXTE  DE BASE ET D’INTEGRER CERTAINES  DISPOSITIONS 
POUR NOTAMMENT;
- RAPPELER QUE LES REGIES DE RECETTES SONT DES POSTES 
COMPTABLES ANIMES PAR DES COMPTABLES SPECIAUX DU 
TRESOR;
- INSISTER SUR LE FAIT QUE LES RECETTES PERCUES PAR 
VOIE DE REGIE DOIVENT ETRE AUTORISEES PAR UN TEXTE 
LEGISLATIF OU REGLEMENTAIRE;
- VALORISER LA FONCTION DE REGISSEUR DE RECETTES;
- PROCEDER A LA CLASSIFICATION DES REGIES DE RECETTES;
- RESPONSABILISER DAVANTAGE LES DIFFERENTS ACTEURS.
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I./. RELECTURE DU DISPOSITIF I./. RELECTURE DU DISPOSITIF 
REGLEMENTAIRE (suite)REGLEMENTAIRE (suite)

EN DEFINITIVE, LES REGIES DE RECETTES DEVRONT EN DEFINITIVE, LES REGIES DE RECETTES DEVRONT 
DORENAVANT EVOLUER CONFORMEMENT A LA DORENAVANT EVOLUER CONFORMEMENT A LA 
REGLEMENTATION DANS UNE LOGIQUE DE TRANSPARENCE, REGLEMENTATION DANS UNE LOGIQUE DE TRANSPARENCE, 
DD’’EFFICACITE AVEC LE SOUCI PERMANENT DE LEFFICACITE AVEC LE SOUCI PERMANENT DE L’’OBLIGATION OBLIGATION 
DE RENDRE COMPTE.DE RENDRE COMPTE.

CC’’EST CE A QUOI DEVRA VEILLER CHAQUE ACTEUR EST CE A QUOI DEVRA VEILLER CHAQUE ACTEUR 
INTERVENANT DANS LE PROCESSUS DE GESTION DES INTERVENANT DANS LE PROCESSUS DE GESTION DES 
RECETTES DE RECETTES.RECETTES DE RECETTES.
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEESII./. PERCEPTIONS SPECIALISEES

LL’’INNOVATION MAJEURE DE LA RELECTURE DU CADRE INNOVATION MAJEURE DE LA RELECTURE DU CADRE 
REGLEMENTAIRE  DES RECETTES DE SERVICES A PORTE SUR LA REGLEMENTAIRE  DES RECETTES DE SERVICES A PORTE SUR LA 
CREATION DE PERCEPTIONS SPECIALISEES.CREATION DE PERCEPTIONS SPECIALISEES.

EN EFFET, UN RAPPORT SOUMIS EN CONSEIL DES MINISTRES A EN EFFET, UN RAPPORT SOUMIS EN CONSEIL DES MINISTRES A 
NOTAMMENT MIS EN EXERGUE, LES DIFFICULTES DE GESTION NOTAMMENT MIS EN EXERGUE, LES DIFFICULTES DE GESTION 
DE CERTAINES REGIES DU FAIT QUE LES REGISSEURS DE CERTAINES REGIES DU FAIT QUE LES REGISSEURS 
APPREHENDAIENT  INSSUFFISAMMENT LEUR ROLE ET LEUR APPREHENDAIENT  INSSUFFISAMMENT LEUR ROLE ET LEUR 
RESPONSABILITE DE COMPTABLE PUBLIC DANS LA MOBILISATION RESPONSABILITE DE COMPTABLE PUBLIC DANS LA MOBILISATION 
DES RESSOURCES AU PROFIT DU BUDGET DE LDES RESSOURCES AU PROFIT DU BUDGET DE L’’ETAT.ETAT.

POUR PALIER CES INSSUFFISANCES, IL A ETE RECOMMANDE DE POUR PALIER CES INSSUFFISANCES, IL A ETE RECOMMANDE DE 
REFLECHIR ET DE PROPOSER UNE ORGANISATION QUI CONFERE REFLECHIR ET DE PROPOSER UNE ORGANISATION QUI CONFERE 
AU POSTE DE REGISSEUR DES GRANDES REGIES, DES AGENTS AU POSTE DE REGISSEUR DES GRANDES REGIES, DES AGENTS 
RELEVANT DE LRELEVANT DE L’’ADMINISTRATION FINANCIERE.ADMINISTRATION FINANCIERE.
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES 
(suite)(suite)

CC’’EST AINSI QUEST AINSI QU’’IL A IL A ÉÉTTÉÉ AUTORISAUTORISÉÉ LA CRLA CRÉÉATION DE ATION DE 
PERCEPTIONS SPPERCEPTIONS SPÉÉCIALISCIALISÉÉES AUPRES AUPRÈÈS DES DEPARTEMENTS S DES DEPARTEMENTS 
MINISTERIELS ET DES INSTITUTIONS.MINISTERIELS ET DES INSTITUTIONS.
LA CRLA CRÉÉATION DE CES PERCEPTIONS SPATION DE CES PERCEPTIONS SPÉÉCIALISCIALISÉÉES VIENT  ES VIENT  
RENFORCER LE DISPOSITIF INSTITUTIONNEL EN VIGUEUR RENFORCER LE DISPOSITIF INSTITUTIONNEL EN VIGUEUR 
ET LEUR ANIMATION PAR LES COMPTABLES DIRECTS DU ET LEUR ANIMATION PAR LES COMPTABLES DIRECTS DU 
TRTRÉÉSOR DEVRAIT CONTRIBUERA SOR DEVRAIT CONTRIBUERA ÀÀ LL’’AMAMÉÉLIORATION DU LIORATION DU 
RECOUVREMENT ET RECOUVREMENT ET ÀÀ UNE MEILLEURE GESTION DES UNE MEILLEURE GESTION DES 
RECETTES DE SERVICES.RECETTES DE SERVICES.
LA PERCEPTION SPECIALISEE SE LA PERCEPTION SPECIALISEE SE DEFNITDEFNIT COMME UN COMME UN 
POSTE COMPTABLE DECONCENTRE DU TRESOR CHARGE POSTE COMPTABLE DECONCENTRE DU TRESOR CHARGE 
DD’’ASSURER LE RECOUVREMENT DES RECETTES DE ASSURER LE RECOUVREMENT DES RECETTES DE 
SERVICES DANS LES MÊMES CONDITIONS QUE CELLES SERVICES DANS LES MÊMES CONDITIONS QUE CELLES 
DDÉÉFINIES DANS LE DFINIES DANS LE DÉÉCRET DE 1974 RELATIF AUX RCRET DE 1974 RELATIF AUX RÉÉGIES GIES 
DE RECETTES. DE RECETTES. 
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES 
(suite)(suite)

ELLE EST PLACELLE EST PLACÉÉE SOUS LA RESPONSABILITE SOUS LA RESPONSABILITÉÉ DD’’UN UN 
PERCEPTEUR QUI A LE STATUT DE COMPTABLE PERCEPTEUR QUI A LE STATUT DE COMPTABLE 
SECONDAIRE DU TRSECONDAIRE DU TRÉÉSOR ET EST ORGANISSOR ET EST ORGANISÉÉE AUTOUR DE E AUTOUR DE 
DEUX  (2) SERVICES: LE SERVICE DE RECOUVREMENT DEUX  (2) SERVICES: LE SERVICE DE RECOUVREMENT 
ET ET LE SERVICE DE COMPTABILITLE SERVICE DE COMPTABILITÉÉ..

LES TÂCHES DLES TÂCHES DÉÉVOLUES VOLUES ÀÀ LA PERCEPTION SPLA PERCEPTION SPÉÉCIALISCIALISÉÉE E 
SONT LSONT L’’ENCAISSEMENT AU COMPTANT DES RECETTES, LE ENCAISSEMENT AU COMPTANT DES RECETTES, LE 
REVERSEMENT AU COMPTABLE DE RATTACHEMENT, LA REVERSEMENT AU COMPTABLE DE RATTACHEMENT, LA 
TENUE DE LA COMPTABILITTENUE DE LA COMPTABILITÉÉ DU POSTE ET LA DU POSTE ET LA 
PRODUCTION DE SITUATIONS PPRODUCTION DE SITUATIONS PÉÉRIODIQUES.RIODIQUES.
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES 
(suite)(suite)

LA NOMINATION DES PERCEPTEURS SPLA NOMINATION DES PERCEPTEURS SPÉÉCIALISCIALISÉÉS SE FAIT S SE FAIT 
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU DCONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU DÉÉCRET CRET 
PORTANT DPORTANT DÉÉFINITION DES STRUCTURES DFINITION DES STRUCTURES DÉÉCONCENTRCONCENTRÉÉES ES 
DE LA DIRECTION GENERALE DU TRESOR ET DE LA DE LA DIRECTION GENERALE DU TRESOR ET DE LA 
COMPTABILITE PUBLIQUE (DGTCP).COMPTABILITE PUBLIQUE (DGTCP).

LA CLASSIFICATION DES PERCEPTIONS SPLA CLASSIFICATION DES PERCEPTIONS SPÉÉCIALISCIALISÉÉES SE ES SE 
FERA CONFORMEMENT AUX CRITFERA CONFORMEMENT AUX CRITÈÈRES DE CLASSIFICATION RES DE CLASSIFICATION 
DES POSTES COMPTABLES DU TRESOR.DES POSTES COMPTABLES DU TRESOR.
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES 
(suite)(suite)

LE PERCEPTEUR EST SOUMIS AUX RLE PERCEPTEUR EST SOUMIS AUX RÈÈGLES, OBLIGATIONS GLES, OBLIGATIONS 
ET RESPONSABILITET RESPONSABILITÉÉS DES COMPTABLES PUBLICS DANS LES S DES COMPTABLES PUBLICS DANS LES 
CONDITIONS ET LIMITES FIXCONDITIONS ET LIMITES FIXÉÉES PAR LE DES PAR LE DÉÉCRET CRET 
PORTANT RPORTANT RÉÉGIME JURIDIQUE APPLICABLE AUX GIME JURIDIQUE APPLICABLE AUX 
COMPTABLES PUBLICS.COMPTABLES PUBLICS.

IL EST NOTAMMENT SOUMIS AUX CONTRÔLES:IL EST NOTAMMENT SOUMIS AUX CONTRÔLES:
-- DU RECEVEUR GDU RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL, COMPTABLE PRINCIPAL EN RAL, COMPTABLE PRINCIPAL EN 
MATIMATIÈÈRE DE RECETTES AU PROFIT DU BUDGET GRE DE RECETTES AU PROFIT DU BUDGET GÉÉNNÉÉRAL RAL 
DE LDE L’’ETAT;ETAT;
-- DE TOUS LES CORPS DE CONTRÔLES DE LDE TOUS LES CORPS DE CONTRÔLES DE L’’ETAT ETAT 
COMPCOMPÉÉTENTS EN MATITENTS EN MATIÈÈRE DE FINANCES PUBLIQUES;RE DE FINANCES PUBLIQUES;
-- DES AUTORITDES AUTORITÉÉS HABILITS HABILITÉÉES ES ÀÀ CONTROLER SUR PLACE CONTROLER SUR PLACE 
LES COMPTABLES PUBLICS ET LES ORDONNATEURS.LES COMPTABLES PUBLICS ET LES ORDONNATEURS.
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II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES II./. PERCEPTIONS SPECIALISEES 
(suite)(suite)

LA MISE EN PLACE DES PERCEPTIONS SPLA MISE EN PLACE DES PERCEPTIONS SPÉÉCIALISCIALISÉÉES SE ES SE 
FERA DE FAFERA DE FAÇÇON PROGRESSIVE EN FONCTION DE ON PROGRESSIVE EN FONCTION DE 
LL’’IMPORTANCE ET DU VOLUME DES OPIMPORTANCE ET DU VOLUME DES OPÉÉRATIONS RATIONS 
EXEXÉÉCUTCUTÉÉES.ES.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURSACTEURS

LES PRINCIPAUX ACTEURS INTERVENANT DANS LA GESTION LES PRINCIPAUX ACTEURS INTERVENANT DANS LA GESTION 
DES RECETTES DE SERVICES SONT:DES RECETTES DE SERVICES SONT:
-- LE RECEVEUR GLE RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL;RAL;
-- LES AUTRES COMPTABLES DU RLES AUTRES COMPTABLES DU RÉÉSEAU DU TRSEAU DU TRÉÉSOR: LE SOR: LE 
PERCEPTEUR, LE TRPERCEPTEUR, LE TRÉÉSORIER PRINCIPAL ET LE TRSORIER PRINCIPAL ET LE TRÉÉSORIER SORIER 
RRÉÉGIONAL;GIONAL;
-- LE PERCEPTEUR SPLE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ;;
-- LES RLES RÉÉGISSEURS DE RECETTES;GISSEURS DE RECETTES;
-- LE DIRECTEUR DE LLE DIRECTEUR DE L’’ADMINISTRATION ET DES FINANCES;ADMINISTRATION ET DES FINANCES;
-- LES DIRECTIONS TECHNIQUES DU MINISTLES DIRECTIONS TECHNIQUES DU MINISTÈÈRE;RE;
-- LES CORPS DE CONTRÔLE.LES CORPS DE CONTRÔLE.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

LE RECEVEUR GLE RECEVEUR GÉÉNNÉÉRALRAL

LA PERCEPTION SPLA PERCEPTION SPÉÉCIALISCIALISÉÉE EST RATTACHE EST RATTACHÉÉE E ÀÀ LA LA 
RECETTE GRECETTE GÉÉNNÉÉRALE.RALE.

CC’’EST LE RECEVEUR GEST LE RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL QUI EST CHARGRAL QUI EST CHARGÉÉ DE SON DE SON 
APPROVISIONNEMENT EN QUITTANCIERS, IMPRIMAPPROVISIONNEMENT EN QUITTANCIERS, IMPRIMÉÉS ET S ET 
AUTRES DOCUMENTS COMPTABLES.AUTRES DOCUMENTS COMPTABLES.

A LEUR TOUR, LES PERCEPTEURS SPA LEUR TOUR, LES PERCEPTEURS SPÉÉCIALISCIALISÉÉS S 
EFFECTUENT LES VERSEMENTS DES FONDS COLLECTEFFECTUENT LES VERSEMENTS DES FONDS COLLECTÉÉS S 
AUPRAUPRÈÈS DU RECEVEUR GS DU RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL ET LUI TRANSMETTENT RAL ET LUI TRANSMETTENT 
LEURS COMPTABILITLEURS COMPTABILITÉÉS POUR APUREMENT ET S POUR APUREMENT ET 
INTEGRATION DANS SES ECRITURES.INTEGRATION DANS SES ECRITURES.



1616

III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LES AUTRES COMPTABLES DU RLES AUTRES COMPTABLES DU RÉÉSEAU DU TRSEAU DU TRÉÉSORSOR

EN TANT QUE COMPTABLES DE RATTACHEMENT DES EN TANT QUE COMPTABLES DE RATTACHEMENT DES 
RRÉÉGISSEURS DE RECETTES SITUGISSEURS DE RECETTES SITUÉÉES AU NIVEAU ES AU NIVEAU 
DDÉÉCONCENTRCONCENTRÉÉ, ILS EX, ILS EXÉÉCUTENT LES OPCUTENT LES OPÉÉRATIONS POUR LE RATIONS POUR LE 
COMPTE DU PERCEPTEUR SPCOMPTE DU PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ (APPROVISIONNEMENT (APPROVISIONNEMENT 
DES RDES RÉÉGIES EN QUITTANCIERS, IMPRIMGIES EN QUITTANCIERS, IMPRIMÉÉS ET AUTRES S ET AUTRES 
DOCUMENTS COMPTABLES, SUPERVISION DES RDOCUMENTS COMPTABLES, SUPERVISION DES RÉÉGIES DE GIES DE 
RCETTES ET ENCAISSEMENT DES FONDS COLLECTRCETTES ET ENCAISSEMENT DES FONDS COLLECTÉÉS).S).

LES OPLES OPÉÉRATIONS EFFECTURATIONS EFFECTUÉÉES PAR CES COMPTABLES DE ES PAR CES COMPTABLES DE 
RATTACHEMENT SONT TRANSFRATTACHEMENT SONT TRANSFÉÉRRÉÉES AU PERCEPTEUR ES AU PERCEPTEUR 
SPSPÉÉCIALISCIALISÉÉ PAR LE BIAIS DE LA TRPAR LE BIAIS DE LA TRÉÉSORERIE RSORERIE RÉÉGIONALE ET GIONALE ET 
ENSUITE DE LA RECETTE GENSUITE DE LA RECETTE GÉÉNNÉÉRALERALE
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LES RLES RÉÉGISSEURS DE RECETTESGISSEURS DE RECETTES

LE PERCEPTEUR SPLE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ EST CHARGEST CHARGÉÉ EN TANT QUE EN TANT QUE 
COMPTABLE COMPTABLE ««CENTRALISATEURCENTRALISATEUR»», DE CENTRALISER ET , DE CENTRALISER ET 
DD’’INTINTÉÉGRER DANS SA COMPTABILITGRER DANS SA COMPTABILITÉÉ, LES OP, LES OPÉÉRATIONS RATIONS 
EFFECTUEFFECTUÉÉES PAR LES RES PAR LES RÉÉGISSEURS DE RECETTES QUI LUI GISSEURS DE RECETTES QUI LUI 
SONT RATTACHSONT RATTACHÉÉS. S. 

POUR LES RPOUR LES RÉÉGISSEURS SITUGISSEURS SITUÉÉS AU NIVEAU DS AU NIVEAU DÉÉCONCENTRCONCENTRÉÉ, , 
LEURS OPLEURS OPÉÉRATIONS SONT TRANSFRATIONS SONT TRANSFÉÉRRÉÉES AU PERCEPTEUR ES AU PERCEPTEUR 
SPSPÉÉCIALISCIALISÉÉ PAR LES TRPAR LES TRÉÉSORIERS RSORIERS RÉÉGIONAUX PAR GIONAUX PAR 
LL’’INTERMINTERMÉÉDIAIRE DU RECEVEUR GDIAIRE DU RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL COMME RAL COMME 
PRECEDEMMENT INDIQUE.PRECEDEMMENT INDIQUE.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LES RLES RÉÉGISSEURS DE RECETTES (suite)GISSEURS DE RECETTES (suite)

POUR LES RPOUR LES RÉÉGISSEURS DE RECETTES SITUGISSEURS DE RECETTES SITUÉÉS AU NIVEAU S AU NIVEAU 
CENTRAL, LEURS OPCENTRAL, LEURS OPÉÉRATIONS SONT DIRECTEMENT RATIONS SONT DIRECTEMENT 
CENTRALISCENTRALISÉÉES PAR LE PERCEPTEUR SPES PAR LE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ..

EN TANT QUE COMPTABLE EN TANT QUE COMPTABLE ««SUPSUPÉÉRIEURRIEUR»» DES RDES RÉÉGISSEURS GISSEURS 
DE RECETTES, LE PERCEPTEUR SPDE RECETTES, LE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ EST CHARGEST CHARGÉÉ
DE SDE S’’ASSURER DE LA BONNE ORGANISATION ET DU BON ASSURER DE LA BONNE ORGANISATION ET DU BON 
FONCTIONNEMENT DES RFONCTIONNEMENT DES RÉÉGIES DE RECETTES PAR DES GIES DE RECETTES PAR DES 
CONTRÔLES SUR PICONTRÔLES SUR PIÈÈCES ET SUR PLACE.CES ET SUR PLACE.



1919

III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LE DIRECTEUR DE LLE DIRECTEUR DE L’’ADMINISTRATION ET DES ADMINISTRATION ET DES 
FINANCESFINANCES

LE DAF LE DAF ÉÉTANT CHARGTANT CHARGÉÉ DE LDE L’’EXEXÉÉCUTION DU BUDGET DU CUTION DU BUDGET DU 
MINISTMINISTÈÈRE, LE PERCEPTEUR SPRE, LE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ DEVRA PRODUIRE DEVRA PRODUIRE 
DES SITUATIONS PDES SITUATIONS PÉÉRIODIQUES SUR LE RECOUVREMENT RIODIQUES SUR LE RECOUVREMENT ÀÀ
SON INTENTION A TITRE DSON INTENTION A TITRE D’’INFORMATION.INFORMATION.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LES DIRECTIONS TECHNIQUES DU MINISTLES DIRECTIONS TECHNIQUES DU MINISTÈÈRERE

LE PERCEPTEUR SPLE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ EST CHARGEST CHARGÉÉ DE PROSPECTER DE PROSPECTER 
DE NOUVELLES RECETTES AUPRDE NOUVELLES RECETTES AUPRÈÈS DES DIRECTIONS S DES DIRECTIONS 
TECHNIQUES SUSCEPTIBLES DTECHNIQUES SUSCEPTIBLES D’’EN AVOIR, DE SUSCITER ET EN AVOIR, DE SUSCITER ET 
DE PARTICIPER DE PARTICIPER ÀÀ LL’’ELABORATION  DE TEXTES PORTANT ELABORATION  DE TEXTES PORTANT 
CRCRÉÉATION DE NOUVELLES RECETTES, TARIFICATION, ATION DE NOUVELLES RECETTES, TARIFICATION, 
MODIFICATION DE TARIFS ET CRMODIFICATION DE TARIFS ET CRÉÉATION DE RATION DE RÉÉGIES DE GIES DE 
RECETTES.RECETTES.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LES CORPS DE CONTRÔLELES CORPS DE CONTRÔLE

LE PERCEPTEUR SPLE PERCEPTEUR SPÉÉCIALISCIALISÉÉ EST SOUMIS AUX CONTRÔLES EST SOUMIS AUX CONTRÔLES 
DE TOUS LES CORPS DE CONTRÔLES DE LDE TOUS LES CORPS DE CONTRÔLES DE L’’ETAT ETAT 
COMPCOMPÉÉTENTS EN MATITENTS EN MATIÈÈRE DE FINANCES PUBLIQUES. RE DE FINANCES PUBLIQUES. 

IL SIL S’’AGIT NOTAMMENT:AGIT NOTAMMENT:
-- DU RECEVEUR GDU RECEVEUR GÉÉNNÉÉRAL EN TANT QUE COMPTABLE DE RAL EN TANT QUE COMPTABLE DE 
RATTACHEMENT;RATTACHEMENT;
-- DE LDE L’’INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU INSPECTION TECHNIQUE DES SERVICES DU 
MINISTMINISTÈÈRE;RE;
-- DE LDE L’’INSPECTION GINSPECTION GÉÉNNÉÉRALE DU TRRALE DU TRÉÉSOR;SOR;
-- DE LDE L’’INSPECTION GINSPECTION GÉÉNNÉÉRALE DES FINANCES;RALE DES FINANCES;
-- DE LDE L’’INSPECTION GINSPECTION GÉÉNNÉÉRALE DRALE D’’ETAT;ETAT;
-- DE LA COUR DES COMPTES.DE LA COUR DES COMPTES.
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III./. III./. ROLE ET RAPPORTS ENTRE ROLE ET RAPPORTS ENTRE 
ACTEURS (suite)ACTEURS (suite)

-- LE PERCEPTEUR SPECIALISELE PERCEPTEUR SPECIALISE

LA FONCTION DE SUPERVISION DU PERCEPTEUR CONSISTE LA FONCTION DE SUPERVISION DU PERCEPTEUR CONSISTE 
NON SEULEMENT NON SEULEMENT ÀÀ PROSPECTER DE NOUVELLES PROSPECTER DE NOUVELLES 
RECETTES AU SEIN DU MINISTRECETTES AU SEIN DU MINISTÈÈRE, MAIS EGALEMENT, RE, MAIS EGALEMENT, ÀÀ
ENTREPRENDRE TOUTE ACTION TENDANT ENTREPRENDRE TOUTE ACTION TENDANT ÀÀ
LL’’AMAMÉÉLIORATION DES PERFORMANCES DE LIORATION DES PERFORMANCES DE 
RECOUVREMENT, RECOUVREMENT, ÀÀ PROPOSER LA CRPROPOSER LA CRÉÉATION DE ATION DE 
NOUVELLES RECETTES OU DE NOUVELLES RNOUVELLES RECETTES OU DE NOUVELLES RÉÉGIES, GIES, ÀÀ
ENCADRER LES RENCADRER LES RÉÉGISSEURS DE RECETTES ET GISSEURS DE RECETTES ET ÀÀ VVÉÉRIFIER RIFIER 
SUR PLACE ET SUR PISUR PLACE ET SUR PIÈÈCES LES OPCES LES OPÉÉRATIONS DES RATIONS DES 
RRÉÉGISSEURS DE RECETTES.GISSEURS DE RECETTES.
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CONCLUSIONCONCLUSION
LA CRLA CRÉÉATION DES PERCEPTIONS SPATION DES PERCEPTIONS SPÉÉCIALISCIALISÉÉES DEVRAIT ES DEVRAIT 
PERMETTRE UN MEILLEUR  SUIVI DES RECETTES COLLECTPERMETTRE UN MEILLEUR  SUIVI DES RECETTES COLLECTÉÉES ES 
AU NIVEAU DES MINISTAU NIVEAU DES MINISTÈÈRES ET INSTITUTIONS ET UNE RES ET INSTITUTIONS ET UNE 
AMAMÉÉLIORATION DES PERFORMANCES EN MATIERE DE LIORATION DES PERFORMANCES EN MATIERE DE 
RECOUVREMENT. RECOUVREMENT. 

EN DEHORS DES ASPECTS DEN DEHORS DES ASPECTS D’’ORDRE RORDRE RÉÉGLEMENTAIRE ET GLEMENTAIRE ET 
INSTITUTIONNEL, IL FAUT NOTER QUE LES CONDITIONS INSTITUTIONNEL, IL FAUT NOTER QUE LES CONDITIONS 
MATMATÉÉRIELLES DE TRAVAIL DRIELLES DE TRAVAIL DÉÉTERMINENT SOUVENT LES TERMINENT SOUVENT LES 
PERFORMANCES DE RECOUVREMENT.PERFORMANCES DE RECOUVREMENT.

LES EFFORTS ENTREPRIS PAR LE MINISTLES EFFORTS ENTREPRIS PAR LE MINISTÈÈRE CHARGRE CHARGÉÉ DES DES 
FINANCES EN VUE DE DOTER LES RFINANCES EN VUE DE DOTER LES RÉÉGISSEURS DE RECETTES EN GISSEURS DE RECETTES EN 
MATMATÉÉRIEL ET FOURNITURES INDISPENSABLES RIEL ET FOURNITURES INDISPENSABLES ÀÀ
LL’’ACCOMPLISSEMENT DE LEUR MISSION DEVRONT SE ACCOMPLISSEMENT DE LEUR MISSION DEVRONT SE 
POURSUIVRE ET SE RENFORCER.POURSUIVRE ET SE RENFORCER.
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CONCLUSION (suite)CONCLUSION (suite)
CES EFFORTS DEVRONT SCES EFFORTS DEVRONT S’’ETENDRE AUX PERCEPTIONS ETENDRE AUX PERCEPTIONS 
SPSPÉÉCIALISCIALISÉÉES QUI SERONT BIENTÔT MISES EN PLACE.ES QUI SERONT BIENTÔT MISES EN PLACE.

IL CONVIENT DE RETENIR QUE LA REUSSITE DE LA IL CONVIENT DE RETENIR QUE LA REUSSITE DE LA 
MISSION DE CES PERCEPTIONS SPECIALISEES REPOSENT MISSION DE CES PERCEPTIONS SPECIALISEES REPOSENT 
AVANT TOUT SUR LAVANT TOUT SUR L’’ENGAGEMENT DES DIFFERENTS ENGAGEMENT DES DIFFERENTS 
ACTEURS A SACTEURS A S’’IMPLIQUER PLEINEMENT DE SORTE A CE QUE IMPLIQUER PLEINEMENT DE SORTE A CE QUE 
LES OBJECTIFS  A ELLES ASSIGNEES SOIENT ATTEINTES.LES OBJECTIFS  A ELLES ASSIGNEES SOIENT ATTEINTES.

IL Y VA DE LIL Y VA DE L’’INTERET DE TOUS, CAR LINTERET DE TOUS, CAR L’’OBJECTIF CENTRAL OBJECTIF CENTRAL 
RESTE ET DEMEURE LRESTE ET DEMEURE L’’AMELIORATION DU NIVEAU DES AMELIORATION DU NIVEAU DES 
RESSOURCES POUR PRENDRE EN CHARGE NOTAMMENT RESSOURCES POUR PRENDRE EN CHARGE NOTAMMENT 
LES DEPENSES VISANT LA CROISSANCE  AFIN DLES DEPENSES VISANT LA CROISSANCE  AFIN D’’ASSURER ASSURER 
UN DEVELOPPEMENT CONTINU ET HARMONIEUX  DE LA UN DEVELOPPEMENT CONTINU ET HARMONIEUX  DE LA 
NATION.NATION.
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